
Royal Decameron Cornwall Beach 4H

POUR PLUS D'INFORMATION,  
COMMUNIQUEZ AVEC :

Montego Bay, Jamaïque • Exclusivité Transat

Directement sur la plage de  Cornwall à Montego Bay, à 5 minutes de 
l'aéroport et à distance de marche de nombreux magasins, restaurants  
et boîtes de nuit de la fameuse « Hip Strip »

Charmant et intime, ce nouvel hôtel est idéalement situé. Il offre aux
familles et aux couples une inoubliable expérience à la jamaïcaine.

Points forts du complexe : 142 chambres et 4 suites toutes avec vue mer
Bars  |  2 restaurants à la carte restaurant Olivia: méditerranéen • 
restaurant Souk: fusion jamaïcaine  |  Accès gratuit aux services et
installations de l'hôtel Royal Decameron Montego Beach Resort  |  Marina

Chambre

Montréal

1569$
7 nuits
13 et 20 janvier 

Découvrez notre nouvelle exclusivité en Jamaïque !

› �Tous les repas (buffet)
› �Soupers à la carte illimités 

(réservations requises)
› �Collations
› �Boissons locales et  

sélection de boissons  
internationales à volonté 
(vin maison inclus)

› �Programme d'activités 
quotidien

› �Sports nautiques non 
motorisés

› �Divertissements en soirée
› �WiFi disponible à la chambre

ALL 
INCLUSIVE

TOUT  
INCLUS

Départs de Montréal. Prix par personne, en occupation double, catégorie de base, incluant les taxes et frais applicables. Prix en vigueur au 
moment de l’impression et valables pour les nouvelles réservations individuelles effectuées à compter du 29 novembre 2016, sous réserve 
de disponibilité. Sièges disponibles à ces tarifs: 20 par départ. En cas de disparité entre ce feuillet et les prix en système, ces derniers 
ont priorité. Des frais de service en agence peuvent s’appliquer. Vols effectués sur les ailes d’Air Transat. Pour les détails et conditions 
générales, veuillez consulter transat.com. Transat est une division de Transat Tours Canada inc. et est titulaire d’un permis du Québec  
(no 754241), avec ses bureaux situés au 300, rue Léo-Pariseau, bureau 500, Montréal (Québec) H2X 4C2. // 29 novembre 2016

Prix excluant le 1,00$/1000$ de services touristiques achetés représentant la contribution des clients 
au Fonds d’indemnisation des clients des agents de voyages. 
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